
POLITIQUE D’APPROBATIONS FINANCIÈRES 

Autorisation préalable des dépenses 

Toutes les dépenses hors-budget doivent être approuvées par le BEN. Un responsable sera alors 

désigné. 

Le BEN vote les budgets annuels et désigne le gestionnaire responsable. Dans les 30 jours du 

vote d’un tel budget, le responsable remettra un calendrier prévisionnel des dépenses par poste 

budgétaire. 

Une approbation de commande de biens et services est requise et doit être faite à l’écrit par le 

cadre supérieur au RO. Cette approbation doit indiquer à quel poste budgétaire la dépense doit 

être imputée. Le RO révisera l’approbation et la soumettra au processus d’autorisation 

approprié. Toute commande devra être suffisamment détaillée qu’une partie inconnue à la 

transaction puisse concilier les éléments importants de la facture à la demande faite (choix du 

fournisseur, quantité, dimensions ou tout autre élément descriptif pertinent). 

Pour des montants d’au plus 1 000$, le cadre supérieur peut autoriser une dépense ponctuelle 

et urgente. Il avise le RO dans les meilleurs délais. 

Pour les montants d’au plus 15 000 $, le RO agit comme deuxième approbateur de la dépense  

Pour les montants d’au plus 40 000 $, le CE agit comme deuxième approbateur de la dépense 

Pour les montants supérieurs à 40 000 $, le BEN agit comme deuxième approbateur de la 

dépense. 

Au moment de présenter une demande au CE, le cadre supérieur devra démontrer avoir analysé 

la prestation d’au minimum deux fournisseurs indépendants et remettre une analyse 

comparative qualitative et quantitative au comité. Cette analyse passe à trois fournisseurs pour 

une demande supérieure à 40 000 $. Le BEN peut décider de recevoir toute demande ne 

remplissant pas les présentes conditions. 

Autorisation des factures 

Le responsable de la commande reçoit la facture et confirme que les services ont été rendus aux 

conditions établies. Il valide que la facture est conforme (identification complète du fournisseur, 

adressée au Parti conservateur du Québec à l’attention du RO, numéro de facture, date et 

description détaillée) et la fait suivre au Directeur exécutif en mettant le RO en cc. 

Le DE initiera le paiement des factures autorisées, qui seront vérifiées et approuvées par le RO. 

Seuls le BEN ou le CE, en respect du seuil d’approbations des dépenses, peuvent autoriser le 

compte de dépenses d’un signataire du compte bancaire. 
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Comité exécutif 

Le RO doit présenter au CE un sommaire des transactions trimestriellement pour approbation 
par résolution, alors que l’ensemble des relevés seront disponibles avec leurs pièces 
justificatives pour consultation par le CE en tout temps à la suite de leurs traitements. Le CE 
peut désigner un deuxième signataire autre que le Président national pour les dépenses relevant 
de sa juridiction (40 000 $ et moins). 

BEN 

Le RO doit présenter au BEN les états financiers internes trimestriellement pour approbation par 
résolution. Les rapports d’activités et d’élections seront présentés distinctement lorsque prêts 
pour approbation par résolution. Les procès-verbaux du BEN approuvant ces états financiers 
doivent être signés par le Président de la réunion et le secrétaire responsable de l’assemblée. 
Les états financiers ainsi approuvés doivent être paraphés par le secrétaire général et consignés 
au dossier de documents déposés lors de la réunion.  

Dépenses électorales 
Les changements suivants s’appliquent en cas de dépenses électorales : 

L’agent officiel remplace le représentant officiel dans sa qualité d’autorisation des dépenses et 
des factures. 

Le Comité d’Élections remplace le Comité Exécutif dans sa qualité d’autorisation des dépenses 
et des factures. 

Les seuils de dépense sont doublés. 

Refus d’approbation 

Le RO doit expliquer tout refus d’autorisation d’une dépense ou d’une facture afin de permettre 
au cadre supérieur, au CE ou au BEN de remédier aux causes du refus. 

Toute opposition relativement à l’approbation du sommaire des dépenses et des paiements 
présentés au Comité Exécutif ou des états financiers, des rapports électoraux et des rapports 

d’activités présentés au BEN, devra être énoncée et consignée au PV de la réunion en cause. 
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